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SOLLICIATION PUBLIQUE DE PROCURATIONS 
 
 
 
Mesdames, Messieurs les actionnaires de Fortis sa/nv, 
 
En vue de défendre vos intérêts d’actionnaires de FORTIS sa/nv et de faire valoir votre voix 
lors de l’assemblée générale du 28/04/2009 à Gand à partir de 10h30, vous pouvez donner 
procuration à l’ADAF asbl,  rue Victor Hugo 202 à 1030 Bruxelles inscrite à la banque 
carrefour des entreprises sous le n° 0807.515.595 représentée par son président/administrateur 
délégué ou par son avocat Me André-Philippe VANDESMAL dont le cabinet est sis place 
Waressaix 1 à 7120 Estinnes. 
 
L’ADAF recommande de voter non à toutes les résolutions soumises aux votes de 
l’assemblée générale du 28/07/2009 à Gand 
 
L’ADAF estime que voter non à toutes les résolutions est la seule réponse cohérente en vue 
de protéger les intérêts de tous les actionnaires et d’obliger le conseil d’administration de 
Fortis à adopter une politique de maîtrise des risques plutôt qu’une politique aventuriste au 
profit de tiers. 
 
Vous pouvez prendre connaissance du prospectus explicatif de la position de l’ADAF sur 
chacun de points de l’ordre du jour soumis au vote de l’assemblée générale sur le site 
www.adaf.be 
 
La procuration peut être retirée à tout moment selon les modalités reprises sur le modèle de 
procuration qui se trouve sur le site ww.fortis.com 
 
Vous trouverez  une procuration préremplie sur le site www.adaf.be 
 
Il vous suffira de compléter le document avec votre identité complète ainsi que de compléter 
les mentions sur les nombres d’actions bloquées et l’institution auprès de laquelle elles ont été 
bloquées. 
 
Lorsque le document aura été rempli, il vous suffira de la communiquer à Fortis sa/nv à 
l’adresse reprise à la fin du document de procuration et de nous en adresser copie soit par E-
mail, soit par la poste. 
 
Chaque action compte, votre action peut faire la différence. 
 
 
L’Adaf :  
info@adaf.be 
Fax. 
 


